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Délibération n°2023-09-24 

 
Administration générale - Urbanisme 

au sein de la 
Commission Locale du Site Patrimonial R  

 

 
Vu -16 ; 
Vu la loi n°2016-925 du 7 juillet 2016 
LCAP) ; 
Vu le décret n°2017-456 du 29 mars 2017 relatif au patrimoine mondial, aux monuments historiques et aux 
sites patrimoniaux remarquables ; 
Vu le Décret n° 2021-881 du 30 juin 2021 modifiant l'article D. 631-5 du code du patrimoine relatif à la 
commission locale des sites patrimoniaux remarquables ; 
Vu -5 ; 
Vu les Politiques et Actions des Services du Ministère de la Culture ;  
Vu la délibération n° 2018-04-05 en date du 28 juin 2018 
patrimoniaux remarquables ;  
Vu Bureau communautaire du 13 septembre 2023.  
 
Considérant que la loi n°2016-

L.631-3 du Code du Patrimoine. 
 
Considérant que 

 

Session ordinaire 
 
 
Date de la convocation :  
 
Le 14 septembre 2023 
 

 
 
Le 14 septembre 2023 

 
Nombre de conseillers 
Communautaires :  
 
En exercice : 33 
Présents : 25 
Votants : 33 
 
Votes exprimés : 
 
Pour : 30 
Contre : 0 
Abstention : 3 
 

 
-trois à dix-neuf heures 

au centre socio-culturel de Nazelles-Négron, sous la présidence de Monsieur Yves 
AGUITON. 
 
Présents :  Monsieur Yves AGUITON, Monsieur Brice RAVIER, Madame Sandra 
GUICHARD, Monsieur Jean CORNUAULT, Madame Myriam SANTACANA, Madame 
Corinne SIMONEAU, Monsieur Lionel CHISSON, Madame Evelyne LAUNAY, Monsieur 
Luc FAVIA, Monsieur Vincent RALLE, Madame Karine ROUMANEIX, Monsieur Johnny 
VERCOUILLIE, Monsieur Thierry BOUTARD, Monsieur Jean-Michel LENA, Monsieur 
Pascal DUPRE, Madame Virginie GAY-CHANTELOUP, Monsieur Hervé LENGLET, 
Monsieur Claude CICUTTI, Monsieur Lionel LEVHA,  Monsieur Gérard LELEU, 
Madame Blandine BENOIST, Monsieur Pierre MORIN, Monsieur Jocelyn 
GARCONNET,  Madame Christine FAUQUET, Monsieur Frédéric SAROUILLE. 
Pouvoirs :  Madame Chantal ALEXANDRE à Madame Evelyne LAUNAY, Madame 
Jacqueline MOUSSET à Monsieur Thierry BOUTARD, Monsieur Marc LEONARD à 
Monsieur Jean-Michel LENA, Monsieur Didier ELWART à Monsieur Claude CICUTTI, 
Monsieur Cyrille MARTIN à Madame Virginie GAY-CHANTELOUP, Madame Gismonde 
GAUTHIER-BERDON à Monsieur Frédéric SAROUILLE, Madame Catherine 
MEUNIER à Monsieur Jocelyn GARCONNET, Monsieur Philippe DENIAU à Madame 
Blandine BENOIST.  
Excusé(s) : -  
Secrétaire de séance : Madame Virginie GAY-CHANTELOUP 
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n, de la révision ou de la modification du plan de 

 
Considérant le décret n°2017-456 du 29 mars 2017 relatif au patrimoine mondial, aux monuments 
historiques et aux sites patrimoniaux remarquables précise la composition de cette commission présidée par 

 
 
Considérant que la Commission Locale du Site Patrimonial Remarquable est composée de deux collèges :  

  
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
Considérant que le nombre de siège au sein du collège des membres nommés a été fixé à neuf (9). 
 
Considérant 

. 
 
Pour chaque membre nommé, un suppléant doit être désigné. Ce dernier 

 
 
Considérant que la C  est compétente en matière de PLUi. 
 
De ce fait, la Communauté de communes du 
délégués titulaires ainsi que trois (3) délégués suppléants au sein du collège des membres nommés de la 
Commission Locale du site Patrimonial R  
 
Considérant la délibération n°2020-05-07 portant sur la désignation de la Commission Locale du site 
Patrimonial R
Ces dernières restent inchangées dans la présente délibération. 
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 :  

 

  
Sandra GUICHARD Myriam SANTACANA 
Virginie GAY-CHANTELOUP Lionel CHISSON 
Christine FAUQUET Didier ELWART 

 

  
  

 
Association AMBACIA :  titulaire :  André PEYRARD 

    suppléante :  Anne DEBAL-MORCHE 
 

Association des Amis de Chanteloup : 
titulaire : Thierry ANDRE 
suppléant : Raphaël HUBLOT 

 
Association Un temps cité : titulaire :  Jean-Luc MARIDA 

    suppléante : Dominique PIAZZA DUMAY 
 

  
 

  
Guy TURMEAU Daniel ANDRE 
Charles GEORGET Jean-Marie MILLASSEAU 
Marc METAY Jean-Louis SUREAU 

 

28/09/2023


